
 

 

 
 

 

 

 

Ordre du jour: 

 
- Etude des A 
ffaires Disciplinaires 

Journées du: 22 / 23-12-2017 
 02 - 03 - 06  ET12-10-2018 

 

Membres Présents: 

 
Président                       Mr. GUETTAF TEMAM A/Aziz  - 

secrétaire                        KHEMISSI  edMr. DJABOU M- 
Membre                       Mr. BEN SALEM ABDELAZIZ  - 

-Mr. ZENDAGUI HACHEMI                         Membre 

 
 
 

Rencontre: ACB //CSC (J) du:23/12/2017 

Joueurs  Avertis : 

1/-CHENOUFI ALI  ,LN°1760088 – CSC 

Avertissement pour   C.A.S. 

2/-CHOUREB YACINE  ,LN°1740593 – ACB 

Avertissement pour  C.A.S. 

 
 

 

Rencontre: JSKAN // JSSO  (J)  U-19 du:02/01/2017 
 

Joueurs  Avertis : 

1/-DRIDI MOUNDHER,LN°1740562–JSKAN 

Avertissement pour  C.A.S 

2/-GHANEM ABDENNOUR  ,LN°1740658  –   JSKAN 

Avertissement pour  C.A.S 

3/-NOUI ABDESSAMIA ,LN°1740448 –JSSO 

Avertissement pour contestation de décision : 

Un (01)   match de suspension ferme + une amende 

de 1.500.00 DA (ART 85 RG FAF). 

3/- BOUALAG ZAKARIA ,LN°1740264 –  JSSO 

-Avertissement pour  C.A.S 

-Refoulement de :MR BELAKHAL OUALID  Entraineur   

club  JSSO, LN° 170246  

-Avertissement pour  contestation de décision +Une 

Amende de 1.500.00 DA (ART 85 RG FAF).  

 
 
 

Rencontre: CRBL//RSF JUNIORS ( U-19) du:23/12/2017 
 

Joueur Exclu: 

1/- DJEFAFLA YOUCEF   ,LN°1740284 –  CRBL 

-Pour comportement antisportif envers officiel :(02) 
matchs de suspension ferme+ une amende de 7000.00 
DA (ART 100 RG FAF).  
 

Joueurs  Avertis : 

1/-NOUAR KHARKHACHE ISLAM , LN°1740299 –  CRBL 

-Avertissement pour  C.A.S. 

2/-HASSAINE ZAKARIA, LN°1740290– CRBL 

- Avertissement pour   A.J. 

3/-NOUI MAAMR , LN°1740294 –  CRBL 

-Avertissement pour  C.A.S. 

4/-GUETTAF TEMAM BILAL, LN°1740627– CRBL 

- Avertissement pour   C.A.S. 

5/- GUETTAF TEMAM OUSSAMA, LN°1740289– CRBL 

- Avertissement pour   C.A.S.  

6/-BELLADJELAT SEIF-EL-ISLAM , LN°1760111– RSF 

- Avertissement pour   C.A.S. 

7/- DAAS AYOUB , LN°1760115– RSF 

- Avertissement pour   C.A.S.  

Une amende de 2500.00 DA est infligée au club CRBL 

pour conduite incorrecte d’une équipe   (ART 107 RG 

FAF). 

 

 

AFFAIRE 114 

AFFAIRE 116 

AFFAIRE 115 



 
 
 
 

Rencontre: CSZT//ESB  HONNEUR « S »  

du:12/01/2018 

 

Joueur  Averti : 

1/- HELIS ABDERRAOUF   ,LN°1710696 –  CSZT 

-Avertissement pour  C.A.S. 

 

 

Rencontre: MCEL//RSF  HONNEUR « S »  

du:12/01/2018 

Joueurs  Avertis : 

1/- HELAL SADDAM   ,LN°1710134 –  MCEL  

-Avertissement pour  J.D 

2/- BERROUSSI MOUSSA  ,LN°1710130 –  MCEL 

-Avertissement pour  J.D 

3/-HAMITI KHALED   ,LN°1710377   –   RSF 

Avertissement pour  C.A.S 

4/-HAMLAOUI ADHAM ,LN°1710387  –RSF  

Avertissement pour  C.A.S 

5/-KHEIRI ABDERRAZAK  ,LN°1710395   –RSF  

Avertissement pour  C.A.S 

 
 

Rencontre: WABL//IROD HONNEUR « S »  

du:12/01/2018 

 Joueurs  Avertis : 

1/- AZOUZ SOUHAIB  ,LN°1710207 –  WAL 

-Avertissement pour  C.A.S 

2/-CHENNI FARES   ,LN°1710161  – WAL 

Avertissement pour   J.D 

3/-MOURSI HOUSSEM  ,LN°1710549 – WAL 

Avertissement pour  J.D 

4/-BOUNIF CHOUAIB   ,LN°1710412  – IROD 

 
 

 

Rencontre: USM // NJB   (J)  U19 du:03/01/2018 

Joueurs Exclus: 

1/- CHEMLAL AHMED ZAKARIA ,LN°1740180–  NJB 

Pour insulte envers arbitre : (02) matchs de suspension 

ferme + amende de 1.500.00 DA (ART 94 RG FAF).  

2/- RACHEDI KHALED ,LN°1740237–  USM 

Pour cumul de cartons Un (01) match   de suspension 

ferme (ART 87 RG FAF).  

 

Joueur  Averti : 
 

1/- BAHRI RABAH  ,LN°1760219 –  USM 

-Avertissement pour  C.A.S 

  

 
 

Rencontre: URB//JSD U-19  (J) du:03/01/2018 

 Joueurs  Avertis : 

1/- BARBARI MOHAMED  ,LN°1740062 –  JSD 

-Avertissement pour  C.A.S 

2/- HAMANI AYMEN   ,LN°1740493 –  URB 

-Avertissement pour  J.D. 

 

 
 

Rencontre: WAL//URB U-19 (J) du:06/01/2018 

-suite à l’absence de l’entraineur du club : 

UR.Bouchagroune et, en application de (ART 45 RG FAF).  

- une amende de 5000.00 DA est infligée au club  

UR.Bouchagroune 

 

 

 

AFFAIRE 117 

AFFAIRE 118 

AFFAIRE 119 

AFFAIRE 121 

AFFAIRE 120 

AFFAIRE 122 



 

 

 

Rencontre:   RSF//CRBL U-15   du:22/12/2017 

Partie arrêtée à la 30 suite  à l’agression de l’arbitre 

directeur de jeu  par le joueur HADRI DJABER LN° 

1780122 Club RSF : 

par ce motif, la commission de discipline et, en 

application de l’article 101 alinéa « a » des RG/FAF  

décide : 

Suspension du joueur : HADRI DJABER, LN° 1780122 

Club RSF d’une année (01) ferme + une amende 

de 5.000,00 DA . 

Suspension du joueur : LAGHEBACHE MED LAMINE, 

LN° 1780126 Club RSF , de six (06) mois ferme pour 

tentative d’agression envers arbitre + une amende 

de 5.000,00 DA (ART 102 RG FAF). 

En outre, la commission de discipline décide : 

Match perdu par pénalités au club RSF est en 

attribue le gain au club CRBL  

RSF (00) Point   et (00) Zéro But 

CRBL (03) Points   et (03) Trois  Buts 

Dirigent signalé : MR SAADA ABDELDJEBBAR, RSF, est 

suspendu de 04 (quatre) mois fermes de toute 

fonction officielle pour comportement antisportif 

envers officiel (ART 100 RG FAF) 

 

 

 

 

 

 

LE PAYEMENT DES AMENDES DES CLUBS DOIT 

ETRE EFFECTUE DANS UN DELAI DE (30) JOURS 

SOIT AVANT LE  

14/01/2018 

 

 GUETTAF TEMAM  ABDELAZIZ  

 

 

 

Avertissement pour   J.D 

5/-ROUADJIA SALAH  ,LN°1710421 – IROD 

Avertissement pour  J.D 

 
 

Rencontre: NZEO//CSC HONNEUR « S »  du:12/01/2018 

Joueurs  Exclus : 

1/- BERGHIS YOUCEF   ,LN°1710035 –  Nzeo  

Pour  jeu brutal deux (02) matchs fermes (ART 111 RG 

FAF) 

2/- ABADLIA EL-KHAOUNI  ,LN°1710298 –  CSC 

Pour  jeu brutal deux (02) matchs fermes (ART 111 RG 

FAF) 

Joueurs  Avertis : 

1/-TAHRAOUI SALIM   ,LN°1710045   –   NZEO 

Avertissement pour  A.J 

2/-HAFIDHI SOUFIANE ,LN°1710039  –NZEO  

Avertissement pour  A.J 

3/-LOUGHLANI ABDELHAMID  ,LN°1710283   –CSC  

Avertissement pour  A.J 

JOUEURS SIGNALES EN FIN DE MATCH : 

4/-GHERMITE HOUCINE  ,LN°1710710  –CSC  

5/-LOUGHLANI ABDELHAMID  ,LN°1710283   –CSC  

Un (01) match ferme  à chacun d’eux (ART 153 RG FAF) 

J.D 

 
 

Rencontre:   CSZT//CRBF U-15   du:23/12/2017 

Partie arrêtée à la 65 minute du jeu suite à l’absence du 

médecin de l’équipe locale, par ces motifs, la                         

commission de discipline décide :  

Match perdu par  pénalités au club  CSZT et en attribue le  

gain au club CRBF: 

CSZT (00) Point et (00) Zéro But 

CRBF (03) Points et (03) Zéro But 

Une amende de 5.000,00 DA est infligée au club CSZT (art 

AFFAIRE 123 

AFFAIRE 124 

AFFAIRE 125 
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